
BULLETIN D’INSCRIPTION AU CONGRES  
DE LA JIMS  

DU LUNDI 23 AU VENDREDI 27 NOVEMBRE 2026 
A retourner impérativement par e-mail AU PLUS TARD LE 30 SEPTEMBRE 2026 

Jims2026@amplitudes.com   
Le nombre de places est limité.  

 Les inscriptions seront enregistrées par ordre d’arrivée  
et acceptées dans la mesure des places disponibles. 

 

 

ALTIMONDE SAS au capital de 500 000 € - 7 RUE DE LOUVOIS, 75002 PARIS -  Siret : 408.753.184.00014 – RCS PARIS B 408 753 184 – Code 

APE 7911 Z - Responsabilité Civile Professionnelle : AXA Assurances Contrat 539538504 N° immatriculation ATOUT France n° IM 075120148 

– Garant GROUPAMA ASSURANCE-CREDIT & CAUTION – Contrat n° 4000718724/0 - 3, Place Marcel Paul – 92 000 NANTERRE - Organisme 

professionnel de Médiation : MTV Médiation Tourisme Voyage – BP 80 303 – 75 823 Paris Cedex 17 

PARTICIPANT                                   □ CONGRESSISTE                                              □ CONFERENCIER 
 
NOM : ………………………………………………………………………………………………  PRENOM : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

CIVILITE : □ Monsieur □ Madame                                                              TITRE : □ PROFESSEUR  □DOCTEUR 

SPECIALITE : □ Chirurgien □ Médecin du sport □ Radiologue □ Cardiologue □ Rhumatologue  

□ Autre – précisez : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
ADRESSE DOMICILE :  
 
N° : …………………………… RUE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
CODE POSTAL : ……………………………………………………………VILLE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
TEL. PROFESSIONNEL : …………………………………………………………       TEL. PORTABLE OBLIGATOIRE : …………………………………………………………………………. 
 
EMAIL OBLIGATOIRE : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
ADRESSE DE FACTURATION ( SI DIFFERENTE) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
N° : …………………………… RUE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
CODE POSTAL : …………………………………………………………… VILLE : …………………………………………………………………………………………………………………................................... 
 
ACCOMPAGNANTS (nombre) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  
 
M / Mme / Enf NOM : ………………………………………………………………………….PRENOM : …………………………………………………………………………………… 
 
M / Mme / Enf NOM : ………………………………………………………………………….PRENOM : …………………………………………………………………………………… 
 
M / Mme / Enf NOM : ………………………………………………………………………….PRENOM : …………………………………………………………………………………… 
 
M / Mme / Enf NOM : ………………………………………………………………………….PRENOM : …………………………………………………………………………………… 
 
Veuillez préciser les âges des enfants ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

HEBERGEMENT SOUHAITE                       □ En chambre double (1 grand lit) □ En chambre double (2 lits séparés) 

                                      □ En chambre triple □ En chambre quadruple 

                                      □ En chambre Individuelle 

DATES SOUHAITEES                                 □ Du 20 au 28 ou 29 novembre 2026 – Séjour de 7 nuits –  

                                      □ Du 21 au 28 ou 29 novembre 2026 – Séjour de 6 nuits –  

□ Autres dates : Du……………………………au ……………………………… (date d’arrivée en France)     

– nous consulter    
 

mailto:Jims2026@amplitudes.com


 

 Veuillez trouver ci-joint un chèque de ……………………….€uros à l’ordre d’AMPLITUDES et à adresser à  
20 rue du Rempart St Etienne – 31 000 TOULOUSE – Agence AMPLITUDES - à l’attention du Service Groupes  
 

 Règlement par carte bancaire : un lien CB sécurisé sera adressé par mail, 
 

 Je déclare avoir lu les conditions particulières et les conditions générales de vente qui figurent sur le 
programme dont j’ai pris connaissance et en accepter les termes et conditions. 

 

Lu et Approuvé        Signature :  
Date :  ___ / ____ 

Prestations aériennes - en fonction de la disponibilité au moment de votre inscription.  
Air France  
 Du 20 au 28 novembre 2026 – Classe Economique …………………..1 690 € X…………………………………….=…………………………………………………….€ 
 Du 20 au 28 novembre 2026 – Classe Premium ………………………. 3 530 € X…………………………………….=…………………………………………………….€ 
 Du 20 au 28 novembre 2026 – Classe Affaire … ………………………….5 455 € X…………………………………….=……………………………………………………€ 

 
Air Mauritius  
 Du 20 au 29 novembre 2026 – Classe Economique …………………. 1 460 € X…………………………………….=……………………..……………………………..€ 
 Du 20 au 29 novembre 2026 – Classe Affaire ……………………………. 7 770 € X……………………………………=…………………………………………………….€ 

 
 Du 21 au 29 novembre 2026 – Classe Economique …………………….1 599 € X…………………………………...=…………………………………………………….€ 
 Du 21 au 29 novembre 2026 – Classe Affaire ……………………………… 7 590 € X…………………………………..=…………………………………………………….€ 

 
Air Austral  
 Du 20 au 29 novembre 2026 – Classe Economique …………………… 1 035 € X…………………………………..=…………………………………………………….€ 
 Du 20 au 29 novembre 2026 – Classe Premium…………………………..2 790 € X………………………………….=…………………………………………………….€ 

 
 Du 21 au 29 novembre 2026 – Classe Economique ……………………… 1 155 € X………………………………….=…………………………………………………….€ 
Chambre « Supérieure » - prix par personne – en formule All Inclusive   
 En chambre double – 6 nuits                                                                                               1 788,00 € X…………………….=……………………………..€ 
 En chambre double – 7 nuits                                                                                               2 026,00 € X……………………=……………………………..€ 
 Supplément chambre individuelle – 6 nuits                                                                       665,00 € X……………………=……………………………..€ 
 Supplément chambre individuelle – 7 nuits                                                                        776,00 € X…………………..=……………………………..€ 
 Early check-in en chambre double                                                                                         200,00 € X……………………=…………………………….€ 
 Early check-in en chambre individuelle                                                                                 290,00 € X……………………=……………………………€ 
 Late check out en chambre double (jusqu’à 18h00)                                                           123,00 € X……………………=…………………………...€ 
 Late check out en chambre individuelle (jusqu’à 18h00)                                                  183,00 € X……………………=…………………………...€ 
 Nuit supplémentaire en chambre double                                                                             238,00 € X……………………=…………………………...€ 
 Nuit supplémentaire en chambre individuelle                                                                    348,00 € X……………………=…………………………...€ 
Chambre « Deluxe » - prix par personne – en All Inclusive  
 En chambre double – 6 nuits                                                                                                        1 858,00 € X…………………….=……………………€ 
 En chambre double – 7 nuits                                                                                                        2 108,00 € X…………………….=……………………€ 
 Supplément chambre individuelle – 6 nuits                                                                                696,00 € X……………………..=……………………€ 
 Supplément chambre individuelle – 7 nuits                                                                                 812,00 € X…………………….=…………………..€ 
 Early check-in en chambre double                                                                                                  212,00 €X..…………………….=…………………€ 
 Early check-in en chambre individuelle                                                                                        300,00 € X..…………………….=…………………€ 
 Late check out en chambre double  (jusqu’à 18h00)                                                                 128,00 € X…………………….=……………………€ 
 Late check out en chambre individuelle (jusqu’à 18h00)                                                          188,00 € X…………………….=…………………..€ 
 Nuit supplémentaire en chambre double                                                                                     250,00 € X…………………….=………………….€ 
 Nuit supplémentaire en chambre individuelle                                                                            366,00 € X…………………….=………………….€ 
Réduction/suppl par enfant partageant la chambre Supérieure ou Deluxe avec 2 adultes – en All Inclusive  
 Supplément enf. 12/17 ans  en chambre avec 2 adultes – si 2 ou 3 enfants - 6 nuits           217,00 € X……………………=…………………..€ 
 Supplément enf. 12/17 ans  en chambre avec 2 adultes – si 2 ou 3 enfants - 7 nuits           254,00 € X……………………=………………….€ 
 Réduction enf. – 6 ans en chambre avec 2 adultes – max 1 enfant – 6 nuits                      - 795,00 € X……………………=………………….€ 
 Réduction enf. – 6 ans  en chambre avec 2 adultes – max 1 enfant – 7 nuits                      - 927,00 € X……………………=………………….€ 
 Réduction enf. 6 / 11 ans  en chambre avec 2 adultes – max 1 enfant– 6 nuits                    - 330,00 € X……………………=………………….€ 
 Réduction enf. 6 / 11 ans  en chambre avec 2 adultes – max 1 enfant– 7 nuits                     - 385,00 €X……………………=………………….€ 
 Réduction enf. 0/11 ans  en chambre avec 2 adultes – si 2 ou 3 enfants - 6 nuits                  - 95,00 €X……………………=………………….€ 
 Réduction enf. 0/11 ans  en chambre avec 2 adultes – si 2 ou 3 enfants - 7 nuits                 - 110,00 € X……………………=…………………€ 

 
Total de votre séjour ………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..€ 
 

Acompte 50 % : ………………………………………………………………………………€ 
 
Frais d’inscription au Congrès par congressiste (payable en totalité à l’inscription)………………………………………………700,00 €  
 
Frais d’inscription au Congrès par conférencier (payable en totalité à l’inscription)………………………………………………350,00 €  
 
Assurance Multirisque ASSUREVER (facultative – à confirmer à l’inscription) : 3,50 % du montant total……………………………………….€  
 
Total dû à l’inscription………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...€        



 
BULLETIN D’INSCRIPTION AU CONGRES  

DE LA JIMS  
DU LUNDI 23 AU VENDREDI 27 NOVEMBRE 2026 

A retourner impérativement par e-mail AU PLUS TARD LE 30 SEPTEMBRE 2026 
Jims2026@amplitudes.com   

Le nombre de places est limité.  
 Les inscriptions seront enregistrées par ordre d’arrivée et acceptées dans la mesure des places 

disponibles. 
 
 
 
 

 
 

ALTIMONDE SAS au capital de 500 000 € - 7 RUE DE LOUVOIS, 75002 PARIS -  Siret : 408.753.184.00014 – RCS PARIS B 408 753 184 – Code 

APE 7911 Z - Responsabilité Civile Professionnelle : AXA Assurances Contrat 539538504 N° immatriculation ATOUT France n° IM 075120148 

– Garant GROUPAMA ASSURANCE-CREDIT & CAUTION – Contrat n° 4000718724/0 - 3, Place Marcel Paul – 92 000 NANTERRE - Organisme 

professionnel de Médiation : MTV Médiation Tourisme Voyage – BP 80 303 – 75 823 Paris Cedex 17 

 
 

PARTICIPANT                                   □ CONGRESSISTE                                              □ CONFERENCIER 
 
NOM : ………………………………………………………………………………………………  PRENOM : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

CIVILITE : □ Monsieur □ Madame                                                              TITRE : □ PROFESSEUR  □DOCTEUR 

SPECIALITE : □ Chirurgien □ Médecin du sport □ Radiologue □ Cardiologue □ Rhumatologue  

□ Autre – précisez : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
ADRESSE DOMICILE :  
 
N° : …………………………… RUE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
CODE POSTAL : ……………………………………………………………VILLE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
TEL. PROFESSIONNEL : …………………………………………………………       TEL. PORTABLE OBLIGATOIRE : …………………………………………………………………………. 
 
EMAIL OBLIGATOIRE : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

  
 
ADRESSE DE FACTURATION ( SI DIFFERENTE) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
N° : …………………………… RUE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
CODE POSTAL : …………………………………………………………… VILLE : …………………………………………………………………………………………………………………................................... 
 

ACCOMPAGNANT :  □OUI  □ NON                                           CIVILITE : □ Monsieur □ Madame  
 
NOM : ………………………………………………………………………………………….PRENOM : …………………………………………………………………………………………………… 
 

HEBERGEMENT SOUHAITE                       □ En chambre double (1 grand lit) □ En chambre double (2 lits séparés) 

                                      □ En chambre Individuelle 
 

DATES SOUHAITEES                                 □ Du 20 au 28 ou 29 novembre 2026 – Séjour de 7 nuits –  

                                      □ Du 21 au 28 ou 29 novembre 2026 – Séjour de 6 nuits –  

□ Autres dates : Du……………………………au ……………………………… (date d’arrivée en France)     

– nous consulter    
                  

mailto:Jims2026@amplitudes.com


 
 
 Veuillez trouver ci-joint un chèque de ……………………….€uros à l’ordre d’AMPLITUDES et à adresser à  

20 rue du Rempart St Etienne – 31 000 TOULOUSE – Agence AMPLITUDES - à l’attention du Service Groupes  
 

 Règlement par carte bancaire : un lien CB sécurisé sera adressé par mail, 
 

 Je déclare avoir lu les conditions particulières et les conditions générales de vente qui figurent sur le 
programme dont j’ai pris connaissance et en accepter les termes et conditions. 

 

 
Lu et Approuvé        Signature :  
 

 
 
Date :  ___ / ____ 

Prestations aériennes - en fonction de la disponibilité au moment de votre inscription.  
Air France  
 Du 20 au 28 novembre 2026 – Classe Economique …………………..1 690 € X…………………………………….=…………………………………………………….€ 
 Du 20 au 28 novembre 2026 – Classe Premium ………………………. 3 530 € X…………………………………….=…………………………………………………….€ 
 Du 20 au 28 novembre 2026 – Classe Affaire … ………………………….5 455 € X…………………………………….=……………………………………………………€ 

 
Air Mauritius  
 Du 20 au 29 novembre 2026 – Classe Economique …………………. 1 460 € X…………………………………….=……………………..……………………………..€ 
 Du 20 au 29 novembre 2026 – Classe Affaire ……………………………. 7 770 € X……………………………………=…………………………………………………….€ 

 
 Du 21 au 29 novembre 2026 – Classe Economique …………………….1 599 € X…………………………………...=…………………………………………………….€ 
 Du 21 au 29 novembre 2026 – Classe Affaire ……………………………… 7 590 € X…………………………………..=…………………………………………………….€ 

 
Air Austral  
 Du 20 au 29 novembre 2026 – Classe Economique …………………… 1 035 € X…………………………………..=…………………………………………………….€ 
 Du 20 au 29 novembre 2026 – Classe Premium…………………………..2 790 € X………………………………….=…………………………………………………….€ 

 
 Du 21 au 29 novembre 2026 – Classe Economique ……………………… 1 155 € X………………………………….=…………………………………………………….€ 

 
Chambre « Supérieure » - prix par personne – en formule All Inclusive   
 En chambre double – 6 nuits                                                                                               1 788,00 € X…………………….=……………………………..€ 
 En chambre double – 7 nuits                                                                                               2 026,00 € X……………………=……………………………..€ 
 Supplément chambre individuelle – 6 nuits                                                                       665,00 € X……………………=……………………………..€ 
 Supplément chambre individuelle – 7 nuits                                                                        776,00 € X…………………..=……………………………..€ 
 Early check-in en chambre double                                                                                         200,00 € X……………………=…………………………….€ 
 Early check-in en chambre individuelle                                                                                 290,00 € X……………………=……………………………€ 
 Late check out en chambre double (jusqu’à 18h00)                                                           123,00 € X……………………=…………………………...€ 
 Late check out en chambre individuelle (jusqu’à 18h00)                                                  183,00 € X……………………=…………………………...€ 
 Nuit supplémentaire en chambre double                                                                             238,00 € X……………………=…………………………...€ 
 Nuit supplémentaire en chambre individuelle                                                                    348,00 € X……………………=…………………………...€ 
Chambre « Deluxe » - prix par personne – en All Inclusive  
 En chambre double – 6 nuits                                                                                                        1 858,00 € X…………………….=……………………€ 
 En chambre double – 7 nuits                                                                                                        2 108,00 € X…………………….=……………………€ 
 Supplément chambre individuelle – 6 nuits                                                                                696,00 € X……………………..=………………….€ 
 Supplément chambre individuelle – 7 nuits                                                                                 812,00 € X…………………….=…………………..€ 
 Early check-in en chambre double                                                                                                  212,00 €X..…………………….=…………………€ 
 Early check-in en chambre individuelle                                                                                        300,00 € X..…………………….=…………………€ 
 Late check out en chambre double  (jusqu’à 18h00)                                                                 128,00 € X…………………….=……………………€ 
 Late check out en chambre individuelle (jusqu’à 18h00)                                                          188,00 € X…………………….=…………………..€ 
 Nuit supplémentaire en chambre double                                                                                     250,00 € X…………………….=………………….€ 
 Nuit supplémentaire en chambre individuelle                                                                            366,00 € X…………………….=………………….€ 
 
Total de votre séjour ………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..€ 
 

Acompte 50 % : ………………………………………………………………………………€ 
 
Frais d’inscription au Congrès par congressiste (payable en totalité à l’inscription)………………………………………………700,00 €  
 
Frais d’inscription au Congrès par conférencier (payable en totalité à l’inscription)………………………………………………350,00 €  
 
Assurance Multirisque ASSUREVER (facultative – à confirmer à l’inscription) : 3,50 % du montant total……………………………………….€  
 
Total dû à l’inscription………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...€        
 
 



BULLETIN D’INSCRIPTION AUX EXCURSIONS 
LORS DU CONGRESDE LA JIMS 

DU LUNDI 23 AU VENDREDI 27 NOVEMBRE 2026 
A retourner impérativement par e-mail AU PLUS TARD LE 20 OCTOBRE 2026 

Jims2026@amplitudes.com 
Le nombre de places est limité. Les inscriptions seront enregistrées par ordre d’arrivée 

et acceptées dans la mesure des places disponibles. 

FICHE D’INSCRIPTION AUX EXCURSIONS 
 

Nom : .............................................................    Prénom : ............................................................. Téléphone : ..................................................... ……………………….   

E-mail : ....................................................................................................................................................................................................................................... …………………… 

Je serai accompagné de :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Choix des excursions 
Cochez les excursions auxquelles vous souhaitez participer et indiquez la date souhaitée : 
 

Excursion 
Prix / 
pers. 

Nbre / 
pers. 

 
 

TOTAL  

Date souhaitée 

Lundi 
23/11/25 

Mardi 
24/11/25 

Mercredi 
25/11/25 

Jeudi 
26/11/25 

Vendredi 
27/11/25 

☐ CHAMAREL – ½ journée, hors déjeuner - 
adulte 

60 €  €  
 

    

☐ CHAMAREL – ½ journée, hors déjeuner – 
enfant de – 12 ans  

45 €        

☐ EXPLORATION DE LA CAPITALE - ½ journée, 
hors déjeuner – adulte  

60 €  €      

☐ EXPLORATION DE LA CAPITALE - ½ journée, 
hors déjeuner - enfant de – 12 ans 

45 €        

☐ LA VALLÉE DES COULEURS - ½ journée, 
hors déjeuner – adulte  

310 €  €      

☐ LA VALLÉE DES COULEURS - ½ journée, 
hors déjeuner – enfant – 12 ans  

240 €        

mailto:Jims2026@amplitudes.com


☐ MATINÉE OBSERVATION DES DAUPHINS - 
½ journée, hors déjeuner – adulte 

110 €  €      

☐ MATINÉE OBSERVATION DES DAUPHINS - 
½ journée, hors déjeuner – enfant – 12 ans 

85 €        

☐ JOURNÉE CATAMARAN – CÔTE OUEST - 
journée, déjeuner inclus– adulte 

125 €  €      

☐ JOURNÉE CATAMARAN – CÔTE OUEST - 
journée, déjeuner inclus – enfant – 12 ans 

95 €        

☐ JOURNÉE CROISIÈRE À TRAVERS 
L’HISTOIRE DU SUD-EST - journée, déjeuner 
inclus – adulte 

125 €  €      

☐ JOURNÉE CROISIÈRE À TRAVERS 
L’HISTOIRE DU SUD-EST - journée, déjeuner 
inclus – enfant – 12 ans 

95 €        

☐ JOURNÉE EN BATEAU RAPIDE À LA 
DÉCOUVERTE DE L’ÎLE AUX CERFS - journée, 
déjeuner inclus – adulte 

185 €  €      

☐ JOURNÉE EN BATEAU RAPIDE À LA 
DÉCOUVERTE DE L’ÎLE AUX CERFS - journée, 
déjeuner inclus – enfant – 12 ans 

145 €        

☐ LE SUD SAUVAGE – journée, déjeuner inclus 
– adulte 

108 €  €      

☐ LE SUD SAUVAGE – journée, déjeuner inclus 
– enfant – 12 ans 

85 €        

☐ EXPLORATION DE LA CAPITALE ET DE SES 
ALENTOURS – journée, déjeuner inclus  – 
adulte 

110 €  €      

☐ EXPLORATION DE LA CAPITALE ET DE SES 
ALENTOURS  – enfant – 12 ans 

85 €        

TOTAL EXCURSIONS  €      

Assurance MULTIRISQUE – 3.50 % du montant €      

TOTAL  €      

Acompte 50% €      



Remarques / Allergies / Informations complémentaires à nous signaler : 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Conditions générales 
 

• Les tarifs sont valables à partir de 10 participants inscrits sur la même date et la même excursion. 

• Un acompte de 50% du montant est à régler à l’inscription.  

• Solde à régler au plus tard 45 jours avant le départ. 
 
• Les horaires peuvent varier selon les conditions météorologiques. 

 



 

EXCURSIONS 
LORS DU CONGRESDE LA JIMS 

DU LUNDI 23 AU VENDREDI 27 NOVEMBRE 2026 
 

LES EXCURSIONS EN DEMI-JOURNÉE 
Le déjeuner n’est pas inclus dans les prestations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

VILLAGE DE CHAMAREL – 60€/adulte – 45 €/enfant  

Départ de l’hôtel. 

Découverte de la Rhumerie de Chamarel, où vous 
seront révélés les secrets de fabrication du Rhum, suivi 
d’une dégustation. 

Poursuite avec la visite de la Cascade de Chamarel et 
de la Terre des Sept couleurs, un phénomène fascinant.  

Retour à l’hôtel. 

 

EXPLORATION DE LA CAPITALE – 60€/adulte – 45 €/enfant 

Partez à la découverte du charmant village de 
Pamplemousses, célèbre pour son luxuriant jardin 
botanique, un véritable havre de fraîcheur végétale, abritant 
des espèces aux senteurs exotiques. 

Vous continuerez votre exploration par la visite de la capitale 
Port Louis. 

 

Retour à l’hôtel vers 13h30. 9h30 : Visite du jardin de 
Pamplemousses. 

11h00 : Découverte de la capitale Port Louis. 

13h30 : Retour à l’hôtel. 

 

LA VALLÉE DES COULEURS – 310€/adulte – 240 €/enfant 

Partez pour une matinée riche en sensations à la Vallée 
des 7 Couleurs à l'île Maurice !  

Montez à bord d’un quad pour explorer les sentiers 
bordés de nature luxuriante, traversez des rivières et 
admirez les terres aux teintes étonnantes de rouge, ocre et 
violet. 

Terminez l’aventure en survolant la vallée en  tyrolienne 
spectaculaire, offrant une vue panoramique sur les 
paysages colorés et les cascades environnantes.  

 

Une expérience mêlant adrénaline, nature et 
émerveillement. 

 
LE MONDE FASCINANT DES DAUPHINS – 110€/adulte – 
85 €/enfant  

Départ matinal direction la côte Ouest pour admirer les 
créatures marines dans leur habitat naturel.  

Vous recevrez un briefing avant d’embarquer sur des 
bateaux rapides. Débute alors une expérience unique ! 
Vous observerez les dauphins sauvages dans le grand 
bleu. Sous réserve des conditions climatiques, vous 
aurez la chance de nager avec les dauphins.  

 



 

 
LES EXCURSIONS EN JOURNÉE 

Le déjeuner est inclus dans les prestations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CATAMARAN CÔTE OUEST – 125€/personne –  
95 €/enfant 
Embarquez à bord d’un catamaran pour une 
aventure inoubliable le long de la côte ouest de 
l’île. Laissez-vous porter par les flots turquoise de 
l’océan Indien et profitez d’une vue imprenable sur 
un littoral sauvage et préservé. 

Peut-être aurez-vous la chance d’apercevoir des 
dauphins ou même des baleines selon la saison. 

Profitez d’arrêt baignade dans cette eau limpide.  

Equipé d’un masque et d’un tuba, vous pourrez 
explorer les fonds marins du lagon.  

Déjeuner barbecue à bord avec boissons.  

 

BATEAU RAPIDE À LA DÉCOUVERTE DE L’ÎLE 
AUX CERFS – 185€/personne- 145€/enfant 

Embarquez à bord d’un bateau rapide pour 
découvrir la côte sud-est de l’île. 

Vous profiterez d’un arrêt baignade à Trou 
Moutou. Equipés d’un masque et d’un tuba, vous 
pourrez explorer les fonds marins du lagon avant de 
mettre le cap sur l’île aux Cerfs, en passant à côté de 
l’île au Phare.  

Arrêt sur l’île aux Cerfs, îlot inhabité réputé pour 
ses magnifiques plages de sable blanc. 

Déjeuner barbecue de gambas avec boissons et 
moment de détente pour profiter des magnifiques 
plages de l’île avant la traversée retour.  

LE SUD SAUVAGE – 108 €/personne – 85 €/enfant 

Départ de l’hôtel, en direction de Grand-Bassin.  

Sur la route, vous observerez le volcan endormi de 
Curepipe ainsi que le domaine des Aubineaux.  

À votre arrivée à Grand-Bassin, découverte des 
temples et du lac sacré. Un prêtre hindou pourra 
réaliser une cérémonie avec une bénédiction 
ainsi que des offrandes aux divinités.  

Visite de la Rhumerie de Chamarel, suivie d’une 
dégustation. Déjeuner de spécialités créoles 
raffinées devant une vue spectaculaire.  

Visite de la Cascade de Chamarel et de la Terre des 
Sept couleurs, un phénomène fascinant.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JOURNÉE CROISIERE A TRAVERS  L’HISTOIRE DU 
SUD-EST– 125€/personne – 95 €/enfant 

Vous embarquez pour une traversée à bord d’un 
catamaran à travers l’histoire, à destination de l’Île 
aux Cerfs, une étape incontournable!  
Vous naviguerez à travers la baie historique du Vieux 
Grand port, où eut lieu une célèbre bataille navale. 
Partez ensuite à la découverte du plus beau lagon 
de l'île, jusqu’à l’embouchure de la Grande Rivière 
Sud-Est afin d’y admirer sa splendide cascade.  

Déjeuner barbecue avec boissons à bord.  

Vous débarquez ensuite sur l’île aux Cerfs pour un 
moment de détente avant la traversée retour. 

 

Retour à l’hôtel à 17h00. 

EXPLORATION DE LA CAPITALE ET DE SES 
ALENTOURS – 110 €/personne – 85€/enfant 

Départ en direction du nord de l’île. 

Découverte du charmant village de 
Pamplemousses, célèbre pour son luxuriant 
jardin botanique. 

Vous continuerez par la visite de la capitale Port 
Louis. 

Déjeuner de spécialités, puis direction le musée 
de l’Aventure du Sucre. 

Installé dans une ancienne usine sucrière 
magnifiquement restaurée, il raconte l’histoire 
fascinante de la canne à sucre, une plante qui a 
façonné l’économie, la culture et l’identité de l’île 
pendant plus de deux siècles. 

 

 

Profitez d’un déjeuner de spécialités ! 

 

Retour à l’hôtel vers 16h00. 
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VEUILLEZ NOUS RETOURNER CE DOCUMENT PARAPHÉ EN BAS DE CHAQUE PAGE ET SIGNÉ 

À L’ADRESSE MAIL SUIVANTE : 

 Jims2026@amplitudes.com 
 
 

AU PLUS TARD LE 30 SEPTEMBRE 2026  
 

ACCOMPAGNÉ DE LA COPIE LISIBLE DE VOTRE PASSEPORT 
 
 
 
 

 

 

AMPLITUDES Toulouse – 20 rue du rempart Saint Etienne – 31000 Toulouse. 

ALTIMONDE SAS au capital de 500 000 € - Siret : 408.753.184.00014 – RCS PARIS B 408 753 184 – Code APE 7911 Z - 

Responsabilité Civile Professionnelle : AXA Assurances Contrat 539538504 N° immatriculation ATOUT France n° IM 

075120148 – Garant GROUPAMA ASSURANCE-CREDIT & CAUTION – Contrat n° 4000718724/0 - 3, Place Marcel Paul – 92 000 

NANTERRE – Organisme professionnel de Médiation : MTV Médiation Tourisme  

°Voyage – BP 80 303 – 75 823 Paris Cedex 17 

 

 
CONGRÈS DE LA JIMS A L’ILE MAURICE 

Du dimanche 22 au vendredi 27 novembre 2026 
 
 
  

mailto:Jims2026@amplitudes.com


2 
 

 

 

PLANS DE VOLS – SÉJOUR 7 NUITS  
Du vendredi 20 au samedi 28 ou dimanche 29 novembre 2026 

 
AIR FRANCE 

Départ Arrivée Date Départ Arrivée Date Temps de vol 
Paris Charles 

de Gaulle 
Ile Maurice 20/11/26 18h10 08h20 21/11/26 11h10 

Ile Maurice 
Paris Charles 

de Gaulle 
28/11/26 10h40 19h45 28/11/26 12h05 

 
AIR MAURITIUS 

Départ Arrivée Date Départ Arrivée Date Temps de vol 
Paris Charles 

de Gaulle 
Ile Maurice 20/11/26 16h20 06h35 21/11/26 11h15 

Ile Maurice 
Paris Charles 

de Gaulle 
28/11/26 22h35 07h35 29/11/26 12h00 

 
AIR AUSTRAL 

Départ Arrivée Date Départ Arrivée Date Temps de vol 
Paris Charles 

de Gaulle 
Ile de la 
Réunion 

20/11/26 19h00 09h10 21/11/26 11h10 

Ile de la 
Réunion 

Ile Maurice 21/11/26 13h15 14h00 21/11/26 45 min 

Ile Maurice 
Ile de la 
Réunion 

28/11/26 14h45 15h30 28/11/26 45 min 

Ile de la 
Réunion 

Paris Charles 
de Gaulle 

28/11/26 20h45 05h30 29/11/26 11h50 

 
 
 

Plan de vols à ce jour, le nombre de places réservées par 
compagnie est limité.  

 
Les inscriptions seront traitées par ordre d’arrivée. 
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PLANS DE VOLS – SÉJOUR 6 NUITS  
Du samedi 21 au samedi 28 ou dimanche 29 novembre 2026 

 
 

AIR MAURITIUS 
Départ Arrivée Date Départ Arrivée Date Temps de vol 

Paris Charles 
de Gaulle 

Ile Maurice 21/11/26 16h20 06h35 22/11/26 11h15 

Ile Maurice 
Paris Charles 

de Gaulle 
28/11/26 22h35 07h35 29/11/26 12h00 

 
 
 

AIR AUSTRAL 
Départ Arrivée Date Départ Arrivée Date Temps de vol 

Paris Charles 
de Gaulle 

Ile de la 
Réunion 

21/11/26 19h00 09h10 22/11/26 11h10 

Ile de la 
Réunion 

Ile Maurice 22/11/26 13h15 14h00 22/11/26 45 min 

Ile Maurice 
Ile de la 
Réunion 

28/11/26 14h45 15h30 28/11/26 45 min 

Ile de la 
Réunion 

Paris Charles 
de Gaulle 

28/11/26 20h40 05h30 29/11/26 11h50 

 
 
 

Plan de vols à ce jour, le nombre de places réservées par 
compagnie est limité.  

Les inscriptions seront traitées par ordre d’arrivée. 
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LE PROGRAMME DE VOTRE VOYAGE 
 
 
JOUR 1  PARIS  ILE MAURICE 
Vendredi 20 ou samedi 21 novembre 2026 – selon la durée de séjour choisie  
 

Rendez-vous à l’aéroport de Paris Charles de Gaulle.  
 

Accueil par un représentant de l’agence AMPLITUDES et assistance aux formalités 
d’enregistrement.  
 

Vol à destination de l’Ile Maurice.  
 

Repas et nuit à bord. 
 

 
JOUR 2  ILE MAURICE  
Samedi 21 ou dimanche 22 novembre 2026 – selon la durée de séjour choisie 
 

Petit-déjeuner à bord.  
 

Arrivée à l’aéroport international de l’île Maurice.  
 

Transfert privatif vers votre hôtel Shandrani Beachcomber Resort & Spa de catégorie 4*.  
Dépôt de vos bagages à la bagagerie de l’hôtel et matinée dédiée à la détente.  
 

En option : early check in – mise à disposition de votre chambre et de la formule All Inclusive dès 
votre arrivée à l’hôtel.  
 

Déjeuner à votre hôtel.  
 

 
A partir de 14h00, installation dans vos 
chambres et début de la formule All 
Inclusive.  
 

 
Après-midi dédiée à la détente et pour 
profiter des installations de votre hôtel.  
 

 
 
DIMANCHE 22 NOVEMBRE 2026  
 
À 17h00, première réunion de travail dans le cadre de votre Congrès.  
 

Soirée d’ouverture du Congrès de la JIMS, dans un espace, spécialement réservé pour  
votre groupe.  
 

Nuit à votre hôtel.  
 
Si vous avez opté pour un séjour de 7 nuits :  

- Samedi 21 novembre 2026 - après-midi de détente, dîner dans le cadre de la formule 
All Inclusive et nuit à votre hôtel.  
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JOURS 3 ET 4  CONGRES DE LA JIMS 2026  
Du lundi 23 et mardi 24 novembre 2026 
 

Petits-déjeuners buffet à votre hôtel. 
 
 

Matinées de travail dans une salle plénière à votre hôtel. 
 
 

A l’issue de vos sessions de travail, rendez-vous 
au centre des sports pour vos diverses 
activités sportives. 
 
 

Déjeuners à votre hôtel, dans le cadre de la 
formule All Inclusive. 
 
 

Début d’après-midi dédié à la détente.  
 
 

En milieu d’après-midi, reprise des sessions de 
travail, dans une salle plénière de votre hôtel.  
 

Dîners à votre hôtel, dans le cadre de la formule 
All Inclusive. 
Pensez à réserver à l’avance, si vous souhaitez, dîner dans l’un des restaurants « à la carte » de votre 
hôtel.  
 

Nuits à votre hôtel. 
 
 

 
 
JOUR 5   CONGRES DE LA JIMS 2026  
Mercredi 25 novembre 2026 
 

Petits-déjeuners buffet à votre hôtel. 
 

 

 
Matinée et début d’après-midi dédiés à la détente.   
 
 

Déjeuner à votre hôtel, dans le cadre de la formule 
All Inclusive. 
 
 

17h30 Sessions de travail, dans une salle plénière de 
votre hôtel.  
 
 
 
 
 

 

Dîner à votre hôtel, dans le cadre de la formule All Inclusive. 
 

Nuit à votre hôtel. 
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JOUR 6   CONGRES DE LA JIMS 2026  
Jeudi 26 novembre 2026 
 

Petit-déjeuner buffet à votre hôtel. 
 
 

Matinée de travail dans une salle plénière à votre 
hôtel. 
 
 

A l’issue de votre réunion, rendez-vous au centre 
des sports pour vos diverses activités sportives. 
 
 

Déjeuner à votre hôtel, dans le cadre de la formule 
All Inclusive.  
 
 

Début d’après-midi dédié à la détente.  
 
 

En milieu d’après-midi, reprise des sessions de travail, dans une salle plénière de votre hôtel.  
 

Dîner à votre hôtel, dans le cadre de la formule All Inclusive. 
 

Nuits à votre hôtel. 
 

 
 

JOUR 7  CONGRES DE LA JIMS 2026  
Vendredi 27 novembre 2026 
 

Petit-déjeuner buffet à votre hôtel.  
 

Session de travail dans une salle plénière à votre hôtel. 
 

En fin de matinée, rendez-vous au centre des sports pour vos diverses activités sportives. 
 

Déjeuner à votre hôtel, dans le cadre de la formule All Inclusive. 
 

 
Début d’après-midi dédié à la détente.  
 

En milieu d’après-midi, reprise de votre 
session de travail, dans une salle plénière de 
votre hôtel.  
 

Soirée de clôture, dans un espace réservé 
pour votre groupe, et remise des trophées 
sportifs. 
 

Nuit à votre hôtel. 
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JOUR 8   ILE MAURICE  PARIS  
Samedi 28 novembre 2026 
 

Petit-déjeuner buffet à votre hôtel.  
 

Matinée en autonomie pour profiter de vos derniers instants à votre hôtel. 
Les chambres devront être libérées au plus tard à 12h00. 
 

Si vous optez pour la compagnie Air France ou Air Austral 
Transfert privatif à l’aéroport de l’île Maurice et assistance aux formalités d’enregistrement,  
Vol direct à destination de Paris. 
Arrivée à l’aéroport de Paris Charles de Gaulle dans la soirée. 
 

Si vous optez pour une autre compagnie Air Mauritius 
Journée en autonomie pour profiter de votre hôtel. 
 

Déjeuner et dîner organisés par vos soins.  
En option : late check out - mise à disposition de votre chambre et de la formule All Inclusive 
jusqu’à 18h00. 
 

Dans la soirée, transfert privatif à l’aéroport de l’île Maurice et assistance aux formalités 
d’enregistrement,  
 

Vol de nuit à destination de Paris CDG. 
 
 

JOUR 9   ILE MAURICE  PARIS  
Dimanche 29 novembre 2026 
 

Uniquement si vous optez pour la compagnie Air Mauritius ou Air Austral 
Petit déjeuner à bord.  
 

Arrivée à l’aéroport de Paris Charles de Gaulle.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FORMALITÉS D’ENTREE L’ILE MAURICE À CE JOUR : 

Les ressortissants français doivent être munis d’un passeport en cours de validité 
pendant toute la durée du voyage, soit au moins jusqu’au 29 novembre 2026  

et en très bon état. 
 

+ Formulaire Safe Mauritius à remplir avant votre départ 
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NOS PRIX COMPRENNENT  

PRESTATIONS AERIENNES  

• L’assistance à l’aéroport de Paris d’un représentant de l’agence Amplitudes – pour les départs de 10 
participants minimum, 

• Le transport aérien Paris / Île Maurice / Paris, sur vols réguliers avec les  compagnies Air Mauritius, Air 
France ou Air Austral, en classe économique ou Eco Premium ou Business selon la compagnie et la classe 
choisies,  
N.B. Places limitées sur chaque compagnie.  

• 1 bagage en soute inclus, 
• Les taxes d’aéroport et la surcharge carburant, révisables sans préavis jusqu’au jour de l’émission des 

billets d’avion, 
• La vérification des pièces d’identité avant l’émission des billets d’avion, 
• Les frais d’émission – OFFERTS PAR AMPLITUDES -,  
• L’assurance assistance médicale / rapatriement de la compagnie ASSUREVER, 

 

CONGRES EN CHAMBRE SUPERIEURE OU DELUXE 

• Le transferts aéroport / hôtel / aéroport en autocar privatif avec assistance francophone,   
• L’hébergement pour 6 ou 7 nuits (selon la formule choisie) au Shandrani Beachcomber Resort & Spa 4* 

normes locales, en chambre double Supérieure ou Deluxe,  
• La taxe touristique de 3 € par personne et par nuit à ce jour, sous réserve de modification de la part des 

autorités jusqu’au jour de votre départ,  
• La formule All Inclusive, du déjeuner du jour d’arrivée au petit déjeuner du jour de départ,   
• La mise à disposition d’une salle de conférence à votre hôtel pour vos sessions de travail,  
• Les taxes et services locaux, 
• L’organisation des activités sportives lors de votre congrès, (le programme sera communiqué 

ultérieurement),  
• L’assurance assistance médicale / rapatriement de la compagnie ASSUREVER, 
• Un carnet de voyage digital,  

 

NOS PRIX NE COMPRENNENT PAS 
• Les frais d’inscriptions au Congrès à régler en intégralité au moment de l’inscription : 

o 700 € par congressiste,  
o 350 € par conférencier,  

• L’early check in et le late check out à votre hôtel – voir suppléments sur le bulletin d’inscription,  
• Le déjeuner et le dîner du jour du départ (si vous optez pour la compagnie Air Mauritius),  
• L’assurance facultative Multirisque de la compagnie ASSUREVER – 3,50 % du montant du voyage, à 

souscrire à l’inscription,  
• Les extras à l’hôtel et les dépenses personnelles, 
• Le port des bagages aux hôtels et dans les aéroports,  
• Les pourboires au guide, aux chauffeurs et au personnel hôtelier et de restauration laissés à votre 

discrétion, 
• Toute prestation non mentionnée dans la rubrique « nos prix comprennent ». 
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Je soussigné(e) (nom, prénom) ……………………………………………………………………………………………………………….  agissant pour moi-même et/ ou pour 
le compte de la ou des personne(s) inscrite(s) avec moi sur le même bulletin d’inscription au voyage ci-dessus, certifie avoir 
pris connaissance de mon programme de voyage ci-dessus et des conditions particulières de vente de voyages annexées au 
programme et les accepter. 

 

NOM ET PRÉNOM DU VOYAGEUR _________________________________________________________________________________________ 

 

PARTAGE LA CHAMBRE DE _______________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

ADRESSE _________________________________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________________________________ 

Votre adresse mail : _______________________________________________________________________________________________________ 

 

Votre numéro de téléphone : _____________________________________________________________________________________________ 

 

Avez-vous des allergies/régimes alimentaires particuliers à déclarer pour tous les participants inscrits : ________________ 

____________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Je souhaite souscrire l’Assurance Multirisque avec supplément __________________________________________________________ 

 

Je ne souhaite pas souscrire l’Assurance Multirisque avec supplément __________________________________________________ 

 

Signature - Lu et approuvé  

(Mention manuscrite)     Le 

 

 
 

MERCI DE JOINDRE UNE COPIE LISIBLE DE VOTRE PASSEPORT  
EN COURS DE VALIDITE PENDANT TOUTE LA DUREE DU VOYAGE  

 ET EN TRÈS BON ÉTAT.  
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CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE 

 

1.- PRIX ET CONDITIONS 
Nos prix sont calculés de manière forfaitaire incluant un ensemble de prestations décrites dans nos 
programmes. Ils sont basés sur un certain nombre de nuits sur place et ne correspondent pas nécessairement 
à un nombre déterminé de journées entières. Si en raison des horaires imposés par les compagnies aériennes 
ou tout autre transporteur, le premier et/ou le dernier jour se trouvaient écourtés par une arrivée tardive ou un 
départ matinal, aucun remboursement ne pourrait avoir lieu. 
A. PRIX 
Nos prix ont été établis en fonction des conditions économiques, financières ainsi que des lois et 
réglementations connues à la date de réalisation du devis.  
Ils peuvent donc être modifiés en cas de changement des parités monétaires au jour de la signature du contrat. 
Les taxes aéroportuaires qui peuvent être réactualisées à tout moment selon les lois en vigueur dans chaque 
pays. 
B. REVISION DES PRIX 
Pour des raisons économiques ou politiques exceptionnelles (augmentation du prix des carburants...) 
l'organisateur du voyage s'octroie la possibilité de répercuter les augmentations que pourraient lui imposer les 
transporteurs aériens. 
Le client s'engage à payer au prestataire toutes nouvelles taxes exigées et toutes augmentations de taxes 
existantes en plus du prix mentionné, décidées par les gouvernements français et des pays visités ou par tout 
autre organisme légal ayant autorité de la faire. 
 

2.- PAIEMENT 

A.  ACOMPTE : Un acompte à 50% du total du séjour par personne (vols et séjour) + 100% des 
frais d’inscription au congrès par congressiste ou conférencier, confirment de façon définitive 
votre participation au voyage.  
 

B. SOLDE :  
Il devra être réglé au plus tard 60 jours précédant la date de votre départ soit le 21 septembre 2026.   
Le montant de ce solde sera réglé, d'un commun accord entre les deux parties, en EUROS. 
En cas de non-paiement du solde à cette date, le contrat sera considéré comme annulé de fait, et les frais 
conséquents à cette annulation seront dus. 
 

3.- FRAIS D'ANNULATION ET DE MODIFICATION PAR PERSONNE 
 

A.1 – ANNULATION – VOLS EN CLASSE ECONOMIQUE  
Plus de 60 jours avant le départ, soit jusqu’au 20 
septembre 2026 

495 Euros de frais de dossier par personne, non 
remboursables par l'assurance 

De 60 à 31 jours du départ, soit du 21 septembre au 20 
octobre 2026 

935 Euros de frais de dossier par personne, non 
remboursables par l'assurance 

De 30 à 21 jours avant le départ, soit du 21 au 30 octobre 
2026 

60% du montant du voyage par personne 

De 20 à 08 jours avant le départ,  soit du 31 octobre au 12 
novembre 2026 

80% du montant du voyage par personne 

De 7 à 1 jour avant le départ, soit du 13 au 19 novembre 
2026 

95% du montant du voyage par personne 

No Show   100% du montant du voyage par personne 
 

A.2 – ANNULATION – VOLS EN CLASSE PREMIUM  
Plus de 60 jours avant le départ, soit jusqu’au 20 
septembre 2026 

890 Euros de frais de dossier par personne, non 
remboursables par l'assurance 

De 60 à 31 jours du départ, soit du 21 septembre au 20 
octobre 2026 

1015 Euros de frais de dossier par personne, non 
remboursables par l'assurance 

De 30 à 21 jours avant le départ, soit du 21 au 30 octobre 
2026 

60% du montant du voyage par personne 

De 20 à 08 jours avant le départ,  soit du 31 octobre au 12 
novembre 2026 

80% du montant du voyage par personne 

De 7 à 1 jour avant le départ, soit du 13 au 19 novembre 
2026 

95% du montant du voyage par personne 

No Show   100% du montant du voyage par personne 
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A.3 – ANNULATION – VOLS EN CLASSE AFFAIRES  
 

Plus de 60 jours avant le départ, soit jusqu’au 20 
septembre 2026 

1 870 Euros de frais de dossier par personne, non 
remboursables par l'assurance 

De 60 à 31 jours du départ, soit du 21 septembre au 20 
octobre 2026 

4 130 Euros de frais de dossier par personne, non 
remboursables par l'assurance 

De 30 à 21 jours avant le départ, soit du 21 au 30 octobre 
2026 

60% du montant du voyage par personne 

De 20 à 08 jours avant le départ,  soit du 31 octobre au 12 
novembre 2026 

80% du montant du voyage par personne 

De 7 à 1 jour avant le départ, soit du 13 au 19 novembre 
2026 

95% du montant du voyage par personne 

No Show   100% du montant du voyage par personne 
 
NB : Toute annulation et changement de nom de participants doit faire l'objet d'une notification écrite. Il en 
est de même pour un ajout de participant(s) dont les réservations ne seront confirmées que dans la limite des 
places disponibles. 
 
 

B - CHANGEMENT DE NOM :  
Plus de 31 jours du départ, soit jusqu’au 20 octobre 2026, et avant l'émission des billets d'avion : pas de frais 
LE 21 OCTOBRE 2026 : EMISSION DES BILLETS OBLIGATOIRES – NON MODIFIABLES ET NON 
REMBOURSABLES –  
À PARTIR DU 21 OCTOBRE 2026 : CHANGEMENT DE NOMS IMPOSSIBLE 
 
4.- IMPREVUS : Nos itinéraires sont établis plusieurs mois à l'avance. Il peut donc arriver, au moment de votre 
départ qu'un site, un monument, un musée ne puisse être visité comme prévu par suite d'une fermeture pour 
rénovation ou d'une modification du jour et des horaires de visite. Également, un changement de fréquence 
des vols peut faire modifier le circuit initial. Dans la mesure du possible, nous vous informerons de ces 
modifications de dernière minute, modifications dont nous ne pourrons être tenus pour responsables. 
Les imprévus climatiques (neige, grêle, tempêtes ou autres) pouvant directement ou indirectement nous 
obliger à modifier le parcours, les horaires ou la succession des étapes du voyage ne donneront lieu à aucun 
recours. 
Concernant les voyages de nature spécifique liés à des manifestations sportives ou culturelles, Amplitudes 
décline toute responsabilité en cas de modification ou d'annulation de la programmation de ces événements 
sportifs ou culturels du fait des organisateurs (raisons climatiques, politiques ou économiques).  
 

5.- HEBERGEMENT : Les hôtels prévus dans nos programmes peuvent être remplacés par des hôtels de 
catégorie identique ou supérieure. Dans les usages de l'hôtellerie internationale en matière de mise à 
disposition des chambres, l'heure normale de disponibilité des chambres est 14h00 et elles doivent être libérées 
à 12h00, sauf disponibilité spéciale. 
 

6.- TRANSPORT 
A. RESPONSABILITE DES TRANSPORTEURS 
La responsabilité des compagnies aériennes participant au voyage prévu dans le présent contrat, ainsi que celle 
des représentants, agents ou employés de celle-ci, est limitée en cas de dommages, plaintes ou réclamations 
de toute nature, au transport aérien des passagers et de leurs bagages, exclusivement, comme précisé dans 
leurs conditions générales, dont un extrait figure sur les titres de transport. 
Amplitudes ne saurait voir sa responsabilité se substituer à celle des transporteurs français ou étrangers 
assurant les transferts et/ou le transport des passagers. 
Par suite d’événements indépendants de notre volonté (grèves, incidents techniques, etc...), des retards 
peuvent avoir lieu, conformément aux conventions internationales, les correspondances ne sont pas garanties, 
même dans le cas de pré et post acheminement émis sur un même billet, aucune indemnisation ne pourra 
être accordée. 
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B. CONDITIONS SPECIALES VOLS SPECIAUX ET CHARTERS 
La mise en place de vols spéciaux et charters est subordonnée à un nombre minimal de participants variant 
selon le type d'appareil. Si le nombre de participants au départ d'une ville n'était pas atteint, l'organisateur se 
réserve le droit de modifier le type d'appareil (avec en conséquence possible un changement d'aéroport), de 
regrouper sur une même ville de départ plusieurs autres villes de départ, d'acheminer les participants par voie 
de surface ou par tous itinéraires vols réguliers possibles vers les lieux de séjours. 
Aucun dédommagement ne pourra être dans ce cas revendiqué par les passagers concernés. Pour tous types 
de vols (réguliers ou spéciaux), les horaires ainsi que les types d'appareils sont donnés à titre indicatif et peuvent 
être soumis à des modifications de dernière minute. Ils ne constituent en aucun cas un élément contractuel du 
billet de transport et ne peuvent engager ni la responsabilité des compagnies aériennes, ni la nôtre. 
 

7.- APRES-VENTE : Les observations sur le déroulement du voyage doivent parvenir à AMPLITUDES dans un 
délai de 15 jours suivant le retour, accompagnées des pièces justificatives. 
Aucun remboursement ne peut intervenir lorsque le client ne se présente pas aux lieux et heures de rendez-
vous mentionnés dans le dossier, avec les documents de voyages nécessaires (passeport, visa, carte d'identité, 
certificats de vaccination...). Tout voyage interrompu ou abrégé, ou toute autre prestation terrestre non 
consommée par le passager, pour quelque raison que ce soit, ne donnera lieu à aucun remboursement. 
 
8.- FORMALITES POUR LES RESSORTISSANTS FRANCAIS A CE JOUR POUR ENTREE SUR L’ILE MAURICE: 
Passeport en cours de validité pendant toute la durée de votre voyage, soit au moins jusqu’au 29 
novembre 2026, et en très bon état. 
 

POUR LES RESSORTISSANTS ETRANGERS : Une carte de séjour est nécessaire pour rentrer et sortir du 
territoire national, elle ne peut néanmoins en aucun cas se substituer à un passeport, quelle que soit la 
nationalité du voyageur. 
 

IMPORTANT : Il est rappelé que les enfants doivent être en possession d’un document de voyage 
(passeport en cours de validité obligatoire) personnel.  
Le livret de famille n´est pas une pièce d‘identité. Il ne permet donc pas à l´enfant de voyager. 
 

A compter du 15 janvier 2017, en vertu de la loi relative à la lutte contre le terrorisme du 3 juin 2016 et du 
décret gouvernemental du 2 novembre 2016, les mineurs voyageant hors du territoire national sans une 
personne détentrice de l’autorité parentale doivent être porteurs des documents suivants : 

- Pièce d’identité du mineur (carte d’identité ou passeport selon règlementation du pays de 
destination) 

- Autorisation de sortie du territoire (imprimé Cerfa Nº 15646*01 disponible sur service-public.fr) 
- Photocopie de la pièce d’identité de la personne détentrice de l’autorité parentale signataire 

de l’autorisation de sortie du territoire 
 

Nous ne pouvons être tenus pour responsables des conséquences, du refus ou du retard de délivrance des 
documents administratifs nécessaires à la réalisation du voyage. Tout voyageur possédant une pièce d'identité 
étrangère doit se renseigner auprès des autorités compétentes, des formalités particulières concernant sa 
nationalité. Nous dégageons toute responsabilité pour tout incident pouvant résulter du non-respect des 
réglementations et lois en vigueur. 
IMPORTANT : Il est rappelé qu’à partir de 15 ans, un enfant doit être en possession d’un passeport personnel. 
 

9.- FORMALITES SANITAIRES POUR LES RESSORTISSANTS FRANCAIS A CE JOUR POUR ENTREE SUR L’ILE 
MAURICE:  
Aucune formalité sanitaire obligatoire. Nous vous recommandons de consulter votre médecin traitant 
avant votre départ pour des conseils personnalisés. Attention aux moustiques à l’île Maurice – ils peuvent 
être présents, surtout en zones humides et en soirée. Certains peuvent véhiculer des maladies (comme la 
dengue, le paludisme ou le chikungunya). 
 
10.- INCAPACITE/HANDICAP : Tout client présentant une incapacité doit aviser Amplitudes, au moment de la 
réservation, de tout besoin particulier découlant de cette incapacité ; des mesures appropriées seront prises, 
chaque fois que cela sera possible. La prise en charge complète et totale de cette incapacité relève de la seule 
responsabilité du client concerné. Amplitudes ne saurait être responsable de la défaillance d’un prestataire à 
fournir un service adapté aux besoins des personnes présentant une incapacité.  
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11.- ASSURANCES :  
ALTIMONDE SAS est inscrite au Registre unique des Intermédiaires en Assurance, Banque et Finance sous le 
numéro d’immatriculation 20005973 en qualité de Mandataire d'intermédiaire d'assurance (MIA).Un contrat a 
été souscrit auprès de la Compagnie d’assurances ASSUREVER couvrant la garantie de base : l'Assistance 
incluant l’assistance médicale, l’assistance au voyage, l’assistance juridique, l’assurance frais de recherche et de 
secours, l’assurance frais médicaux à l’étranger, dont les conditions sont indiquées dans le formulaire ci-joint 
en annexe. Ce contrat propose une souscription facultative couvrant les conséquences de certains cas 
d'annulation, d’interruption de séjour ainsi que la perte ou détérioration de vos bagages (sacs de voyage et 
valises) et effets personnels. En cas de désistement du client à plus de 30 jours avant le départ, la garantie 
Annulation de la Compagnie ASSUREVER ne couvre pas les frais de dossier. Par ailleurs, en cas de prise en 
charge des frais d'annulation, d’interruption de séjour ou de détérioration ou perte de bagages par l'assurance, 
une franchise par personne sera déduite du montant du remboursement prévu ainsi que le montant de la 
prime d’assurance. Si le client refuse de contracter l'assurance facultative, il reconnaît cependant avoir été 
pleinement informé par le prestataire de l'importance fondamentale de cette couverture d'assurance et de la 
nécessité absolue, pour tous les participants, d'en être muni avant le départ. 

Lu et approuvé le __________________________ 

À ___________________________________________ 

Signature :  
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

Conformément aux articles 14 et 24 de la loi 92-645 du 13 juillet 1992, les dispositions des articles 95 à 

103 du décret 94-490 du 15 juin 1994, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont pas applicables pour 

les opérations de réservation ou de vente des titres de transport n’entrant pas dans le cadre d’un forfait 

touristique. La brochure, le devis, la proposition, le programme de l’organisateur constituent l’information 

préalable visée par l’article 97 du décret 94-490 du 15 juin 1994. Dès lors, à défaut de dispositions 

contraires, les caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage tels indiqués dans la brochure, le 

devis, la proposition de l’organisateur, seront contractuels dès la signature du bulletin d’inscription ou du 

contrat. En l’absence de brochure, de devis et proposition, le présent document constitue, avant sa 

signature par l’acheteur, l’information préalable visée par l’article 97 du décret 94-490 du 15 juin 1994. Il 

sera caduc faute de signature dans un délai de 24 heures à compter de son émission. En cas de cession 

de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont préalablement tenus d’acquitter les frais qui en résultent. 

Lorsque les frais excèdent les montants affichés dans le point de vente et ceux mentionnés dans les 

documents contractuels, les pièces justificatives seront fournies. AMPLITUDES a souscrit auprès de la 

compagnie AXA Assurances, 21 Place Dupuy, 31000 Toulouse, un contrat d’assurance garantissant sa 

responsabilité professionnelle à hauteur de 8.577.165 Euros. Extrait du décret n° 94-490 du 15 juin 1994 

pris en application de l’article 31 de la loi n° 92-645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions d’exercice des 

activités relatives à l’organisation et la vente de voyages ou de séjours.  

Article 95 : Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa, (a et b) de l’article 14 de la loi du 13 

juillet 1992 susvisée, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la 

remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies par le présent titre. En cas de vente de 

titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnés de prestations liées 

à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage 

émis par le transporter et sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse 

du transporteur pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. 

La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux 

obligations qui lui sont faites par le présent titre. 

Article 96 : Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support écrit, portant sa raison 

sociale, son adresse et l’indication de son autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit 

communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs 

des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que : 

1) La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ; 

2) Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son 

homologation et son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays 

d’accueil ; 

3) Les repas fournis ; 4) La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 

5) Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, notamment, de franchissement des 

frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement ; 

6) Les visites, excursions et autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant 

un supplément de prix ; 

7) La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si 

la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite 

d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour : cette date ne peut être fixée 

à moins de 21 jours avant le départ ; 

8) Le montant ou le pourcentage du prix à  verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le 

calendrier de paiement du solde ; 

9) Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l’article 100 du 

présent décret ; 

10) Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 

11) Les conditions d’annulation définies aux articles 101, 102 et 103 ci-après ; 

12) Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties souscrites au titre de contrat 

d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile et professionnelle des agences de 

voyages et de la responsabilité civile des associations et organismes sans but lucratif et des organismes 

locaux de tourisme ; 

13) L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les 

conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques 

particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie. 

Article 97 : L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le 

vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce 

cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels éléments. 

En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent être communiquées par 

écrit au consommateur avant la conclusion du contrat. 

Article 98 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont 

l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux parties, il doit comporter les clauses suivantes : 

1) Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de 

l’organisateur ; 

2) La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné les différentes périodes et 

leurs dates ;  

3) Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, heures et lieux de 

départ et de retour ; 

4) Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son 

classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil ;  5) Le nombre de 

repas fournis ; 6) L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 7) Les visites, les excursions ou autres services 

inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ; 8) Le prix total des prestations facturées ainsi que 

l’indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions  de l’article 100 ci-après 

; 9) L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxe 

d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour 

lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ; 

10) Le calendrier et les modalités de paiement du prix : en tout état de cause le dernier versement effectué 

par l’acheteur ne peut être inférieur à 30% du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la 

remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;  

11) Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur ; 

 12) Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour l’inexécution 

ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être dressée dans les meilleurs délais, par lettre 

recommandée avec accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit, éventuellement, à l’organisateur 

du voyage et au prestataire de services concernés;  

13) La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur 

dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour serait liée à un nombre minimal de participants, 

conformément aux dispositions du septième alinéa de l’article 96 ci-dessus ; 

14) Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;  

15) Les conditions d’annulation prévues aux articles 101, 102 et 103 ci-dessous ; 

16) Les précisions concernant les risques couverts et le montant de garanties au titre du contrat d’assurance 

couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ;  

17) Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas 

d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur) ainsi que celles concernant le 

contrat d’assurance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas 

d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant au 

minimum les risques couverts et les risques exclus ;  

18) La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur ; 19) L’engagement 

de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins 10 jours avant la date prévue pour son départ, les informations 

suivantes : 

a) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les 

noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur en 

cas de difficulté, ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec le 

vendeur ;  

b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant 

d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour. 

Article 99 : L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui 

pour effectuer le voyage ou le séjour tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus 

favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre recommandée avec 

accusé de réception au plus tard sept jour avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière ce délai 

est porté à 15 jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. 

Article 100 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites 

prévues à l’article 19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, il doit mentionner les modalités précises de calcul, 

tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et 

taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la 

part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenue(s) comme référence 

lors de l’établissement du prix figurant au contrat. 

Article 101 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter une 

modification à l’un des éléments essentiels du contrat tel qu’une hausse significative du prix, l’acheteur 

peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été 

informé par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception :  

- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ;  

- soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat 

précisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix en déduction 

des sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier 

excède le prix de la prestation modifiée, le trop perçu doit lui être restitué avant la date de son départ. 

Article 102 : Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée lorsque, avant le départ de 

l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par lettre recommandée avec 

accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement 

subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; 

l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si 

l’annulation était intervenue de son fait en cette date. 

Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant 

pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur.  

Article 103 : Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une 

part prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix 

honoré par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre des dispositions suivantes sans préjuger des 

recours en réparation pour dommages éventuellement subis :  

- soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement 

tout supplément de prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur 

doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ; 

- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celle-ci sont refusées par l’acheteur 

pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer 

son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu 

accepté par les deux parties. 

 


